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ARTICLE 6 NONIES

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement sont par principe opposés au système de stages tel qu’il est
organisé  actuellement  dans  notre  droit,  qui  permet  aux  entreprises,  en  dépit  des  dispositions
législatives prohibitives, d’embaucher dans des conditions dérogatoires du droit commun une main
d’œuvre à bas coût.


